
 

 

Vendredi 11 avril 2008 
 
 

 La carte Familles Nombreuses maintenue et élargie 

 

 

 

 
 Les déclarations du Président de la République vont dans le sens de la demande 
 faite par Familles de France. 

 Cette mesure de politique familiale ne passera pas à la trappe. 
 

 

 Familles de France participera au groupe de travail sur l’examen de dispositifs permettant 

 d’élargir l’ouverture du droit à un nombre plus important de familles. 

   

 Familles de France continuera de dénoncer l’emploi de la carte Familles Nombreuses pour les 

 voyages professionnels des salariés des entreprises.  

  

  

 Familles de France est heureuse d’apprendre qu’il ne s’agit plus d’une carte 

 commerciale contingentée comme on pouvait le craindre.  

 

 Familles de France est satisfaite de la réponse claire faite par le Président de la 

 République qui ne prête pas à la confusion entre la politique familiale et la politique 

 sociale. 
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